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 E X T R A I T   D U   R E G I S T R E 

 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE  

 

LA COMMUNE NOUVELLE  

 

DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 

 

=========================== 

 

L’an deux mille vingt six, le 18 juin à 20 heures, le Conseil 

Municipal de la commune nouvelle de Saint-Germain-en-

Laye, dûment convoqué par Monsieur le Maire le  

11 juin deux mille vingt six, s’est réuni à l’Hôtel de Ville sous 

la Présidence de Monsieur Arnaud PÉRICARD, Maire de la 

commune nouvelle.  

  

 

Etaient présents : 

 

Monsieur LEVEL, Madame HABERT-DUPUIS, Monsieur 

HAÏAT, Madame PEUGNET, Monsieur JOLY, Madame 

MACE, Monsieur COLLOGNAT, Madame ALLIBERT-

FUMINIER, Madame AGUINET,  Monsieur MIGEON, 

Madame GUYARD, Monsieur LEJEUNE, Madame 

PEYRESAUBES, Monsieur MILOUTINOVITCH, Monsieur 

SALLE, Madame de JACQUELOT, Madame BOGE, 

Madame de CIDRAC, Monsieur CLERY, Madame 

JAUFFRET, Madame LESUEUR, Madame BRELURUS-

SOPPI, Monsieur CADOT, Monsieur de MASIN, Madame 

PAUMIER, Monsieur de BEAULAINCOURT, Madame 

FERNANDES-BORGES, Madame BUON, Madame 

SLEMPKES, Monsieur GREVET, Madame GIVELET, 

Monsieur SAUDO, Monsieur NDIAYE, Monsieur PARINET, 

Monsieur EL BAHJAOUI-GIROT, Madame RHONE, 

Monsieur LECONTE, Monsieur COSSON, Madame 

BERANGER, Madame DIET, Monsieur  

LE GARSMEUR, Monsieur ZAVADIL 

 

 

Avaient donné procuration : 

 

Monsieur MIRABELLI à Madame GUYARD 

Madame ANDRE à Madame ALLIBERT-FUMINIER 

 

 

Secrétaire de séance : 

 

Madame de JACQUELOT 
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N° DE DOSSIER : 26 D 19 

 

OBJET : SUBVENTION DE LA VILLE A LA FONDATION DU PATRIMOINE 

 

RAPPORTEUR : Madame MACE 

 

_______________ 

 

Monsieur le Maire, 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

La Ville de Saint-Germain-en-Laye est engagée dans une démarche active de préservation et 

de valorisation de son patrimoine bâti, élément essentiel de l'attractivité et de l'identité de 

son centre-ville. C’est dans ce cadre qu'un partenariat stratégique a été instauré avec la 

Fondation du Patrimoine dès 2019. 

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique, la Fondation du Patrimoine 

a pour mission de sauvegarder le patrimoine de proximité non protégé par l’État. Elle 

soutient les projets de restauration des collectivités territoriales et des propriétaires privés 

par le biais de financements directs, de la mobilisation du mécénat et de l'octroi d'un label 

ouvrant droit à des avantages fiscaux. 

Depuis la signature de la première convention le 23 septembre 2019, l'action conjointe de la 

Ville et de la Fondation du Patrimoine a permis d'accompagner 21 projets de restauration 

situés dans le périmètre du site patrimonial remarquable (SPR).  

A partir de 2019, et selon les termes de la convention, le montant de la subvention de la 

commune était fixé à 15 000 € par an.  

Cependant, la réforme législative du 30 juillet 2020 (article 7 de la loi n° 2020-935 du  

30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020) a modifié les modalités d'intervention de 

la Fondation. Dès lors, la subvention minimale octroyée pour les travaux labellisés est passée 

de 1 % à 2 % du montant total du chantier.  

Aussi, afin de maintenir la dynamique de restauration engagée et de permettre à la Fondation 

de disposer des ressources nécessaires pour accompagner les propriétaires privés dans la 

préservation et la valorisation du centre-ville, le doublement de la dotation annuelle de la 

Ville a été approuvé par le Conseil Municipal en date du 27 mai 2021. 

Dans le cadre de ce nouveau mandat et afin de poursuivre notre politique de valorisation du 

patrimoine, il est proposé au Conseil Municipal de reconduire le montant annuel de la 

subvention communale à un plafond de 30 000 €, et ce, pour toute la durée de la mandature.  

Ce montant constitue un plafond maximal de subvention. La dotation annuelle sera ajustée 

en fonction des reliquats disponibles des exercices précédents, l'objectif étant de garantir au 

fonds de roulement un niveau annuel de 30 000 €. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal : 

 D’attribuer une subvention annuelle d’un montant maximum de 30 000 € à la Fondation 

du Patrimoine, ajustée selon les dotations précédentes non consommées, et ce, pour la 

durée du présent mandat, 

 D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à verser cette subvention à la 

Fondation du Patrimoine et signer tous les actes et documents s’y rapportant. 

 

 

 














